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(54) Dispositif pour la fixation d’accessoire à un cadre de lit

(57) L'invention concerne un dispositif pour la fixa-
tion d'accessoire (1), tel que console, dispositif d'éclai-
rage ou autre à un cadre de lit du type constitué d'une
tête (2) de lit et d'un pied (3) de lit reliés entre eux par
des longerons (4) dont chaque extrémité est munie
d'une aile (5) de retour destinée à venir en applique con-
tre une face d'un montant (7) de la tête (2) ou du pied
(3) de lit.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu'il se présente
sous forme d'une platine (6) destinée à être insérée en-
tre aile (5) du longeron (4) et face externe du montant
(7) de la tête (2) ou du pied (3) de lit, ladite platine (6),
apte à être traversée par des organes (15) servant à
solidariser le montant du cadre de lit à l'aile (5) du lon-
geron, présentant un départ (8) en attente pour la fixa-
tion dudit accessoire (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la fixation d'accessoire, tel que console, dispositif
d'éclairage ou autre à un cadre de lit du type constitué
d'une tête de lit et d'un pied de lit reliés entre eux par
des longerons dont chaque extrémité est munie d'une
aile de retour destinée à venir en applique contre une
face d'un montant de la tête ou du pied de lit.
[0002] Les cadres de lit, du type mentionné ci-dessus,
sont pour une famille de cadres de lit, réalisés en métal.
Il en résulte l'impossibilité de fixer sur la tête de lit ou le
pied de lit des accessoires en raison de la nature des
montants qui sont des montants métalliques creux. Les
fixations rapportées constituent un ensemble inesthéti-
que et n'apportent pas généralement la résistance mé-
canique nécessaire pour la tenue de l'accessoire à por-
ter. De telles solutions reposant sur l'utilisation d'équer-
re, de collier ou d'étrier sont notamment décrites dans
les brevets CH-A-316.119, FR-A-1.521.449 et GB-A-
299.962.
[0003] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif pour la fixation d'accessoire ap-
plicable à tout type de cadre de lit, ce dispositif permet-
tant de rapporter, de manière rapide et fiable, un acces-
soire sur un cadre de lit.
[0004] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
pour la fixation d'accessoire, tel que console, dispositif
d'éclairage ou autre à un cadre de lit du type constitué
d'une tête de lit et d'un pied de lit reliés entre eux par
des longerons dont chaque extrémité est munie d'une
aile de retour destinée à venir en applique contre une
face d'un montant de la tête ou du pied de lit, caractérisé
en ce qu'il se présente sous forme d'une platine desti-
née à être insérée entre aile du longeron et face externe
du montant de la tête ou du pied de lit, ladite platine,
apte à être traversée par des organes servant à solida-
riser le montant du cadre de lit à l'aile du longeron pré-
sentant un départ en attente pour la fixation dudit ac-
cessoire.
[0005] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue en perspective d'un
lit avec une vue de détail de la zone de liaison entre
longeron et montant de la tête de lit en position écla-
tée des éléments la constituant ;

la figure 2 représente une vue partielle en perspec-
tive du dispositif de fixation à l'état monté d'un ac-
cessoire sur le dispositif et

la figure 3 représente une vue partielle en perspec-
tive d'un dispositif conforme à l'invention et d'un ac-
cessoire destiné à être fixé sur le dispositif, lesdits
éléments étant représentés en position éclatée.

[0006] Le dispositif, objet de l'invention, est destiné à
permettre la fixation d'accessoire 1, tel qu'une console,
un dispositif d'éclairage ou autre à un cadre de lit, gé-
néralement métallique constitué d'une tête 2 de lit et
d'un pied 3 de lit reliés entre eux par des longerons 4.
La tête 2 de lit et le pied 3 de lit sont généralement for-
més de montants 7 reliés entre eux par des traverses,
un décor en ferronnerie pouvant être interposé entre
lesdites traverses et les montants pour conférer un as-
pect esthétique à l'ensemble. Les longerons 4 sont
quant à eux réalisés à partir d'un plat en tôle dont les
bords longitudinaux sont ourlés et dont les extrémités
sont munies d'une aile 5 de retour. Cette aile 5 de retour
affecte la forme d'une platine destinée à venir en appli-
que contre une face d'un montant 7 de la tête 2 ou du
pied 3 de lit. Cette aile 5 de retour est généralement une
aile rapportée sur le plat constitutif du longeron en ex-
trémité de ce dernier de manière telle que l'aile forme
avec le plat du longeron un angle voisin de 90°. Cette
aile est solidarisée au plat du longeron généralement
par soudage.
[0007] Le dispositif de fixation, objet de l'invention, se
présente quant à lui sous forme d'une platine 6 destinée
à être insérée entre aile 5 du longeron 4 et face externe
du montant 7 de la tête 2 ou du pied 3 de lit. Cette platine
6 est apte à être traversée par des organes 15, tels que
des vis, servant à solidariser le montant 7 du cadre de
lit à l'aile 5 du longeron et comporte à cet effet des per-
çages représentés ici en forme de boutonnière. Cette
platine 6 comporte encore un départ en attente, repré-
senté en 8 aux figures, pour la fixation de l'accessoire.
Ainsi, lorsque la platine est insérée entre la face externe
du montant 7 de la tête 2 ou du pied 3 de lit et l'aile 5
de retour, elle est, lors de la fixation du longeron 4 au
montant 7, prise en étau entre la face externe du mon-
tant 7 et l'aile 5 de retour du longeron 4. Les perçages
de la platine 6 sont ménagés en regard de perçages cor-
respondants disposés sur le montant 7 et sur l'aile 5 de
retour du longeron 4 de telle sorte que la solidarisation
des éléments est aisée et la désolidarisation de l'en-
semble rendue impossible.
[0008] Le départ 8 en attente est quant à lui constitué
d'une structure 10 tubulaire formant un chemin de câble.
Cette structure 10 est ainsi munie, à au moins l'une de
ses extrémités, d'un serre-câble 9. De préférence, cette
structure 10 tubulaire est réalisée de manière analogue
au décor en ferronnerie positionné au niveau de la tête
2 de lit et du pied 3 de lit. Les câbles nécessaires à l'ali-
mentation d'un accessoire, tel qu'un dispositif d'éclaira-
ge, peuvent alors être introduits à l'intérieur de cette
structure 10 tubulaire de manière à être au moins par-
tiellement masqués. Dans l'exemple représenté aux fi-
gures, la structure 10 tubulaire est une structure ouverte
fermée par un renfort 11 tubulaire rapporté accolé à cha-
cune de ses extrémités aux portions d'extrémité de la
structure 10 tubulaire ouverte en reliant les portions
d'extrémités de celle-ci entre elles. On obtient ainsi un
ensemble de forme générale annulaire. La structure 10
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tubulaire ouverte est fixée le long de l'une de ses géné-
ratrices à la tranche de la platine 6 d'interposition de pré-
férence par soudage. Ainsi, départ 8 de fixation et pla-
tine 6 forment un ensemble indémontable. La structure
10 tubulaire est encore munie, à l'une de ses extrémités,
d'une platine 12 destinée à constituer une surface d'ap-
pui d'un accessoire notamment de type console. Cette
platine 12 est munie, au droit de la structure 10 tubulaire,
d'un perçage 13 pour le montage à emboîtement cou-
lissant d'un pied de lampe dans ladite structure 10. Cet-
te platine 12 peut être montée de manière fixe sur la
structure 10 ou à pivotement sur cette dernière de ma-
nière à permettre l'entraînement en rotation de l'ensem-
ble formé du dispositif d'éclairage et de la console ou
du dispositif d'éclairage seul.
[0009] Pour parfaire la fixation de cet ensemble, lors-
que l'aile 5 de retour du longeron s'étend légèrement en
retrait de l'extrémité du longeron 4, il peut être prévu une
platine entretoise 14 de compensation destinée à être
insérée entre l'aile 5 de retour du longeron et la platine
6 d'interposition. Cette platine entretoise 14 compense
en effet l'écart dimensionnel entre l'aile 5 de retour et
l'extrémité libre du longeron 4.

Revendications

1. Dispositif pour la fixation d'accessoire (1), tel que
console, dispositif d'éclairage ou autre à un cadre
de lit du type constitué d'une tête (2) de lit et d'un
pied (3) de lit reliés entre eux par des longerons (4)
dont chaque extrémité est munie d'une aile (5) de
retour destinée à venir en applique contre une face
d'un montant (7) de la tête (2) ou du pied (3) de lit,
caractérisé en ce qu'il se présente sous forme
d'une platine (6) destinée à être insérée entre aile
(5) du longeron (4) et face externe du montant (7)
de la tête (2) ou du pied (3) de lit, ladite platine (6),
apte à être traversée par des organes (15) servant
à solidariser le montant (7) du cadre de lit à l'aile (5)
du longeron, présentant un départ (8) en attente
pour la fixation dudit accessoire (1).

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le départ (8) en attente est
constitué d'une structure (10) tubulaire formant un
chemin de câble, cette structure (10) étant munie,
à au moins l'une de ses extrémités, d'un serre-câble
(9).

3. Dispositif selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la structure (10) tubulaire
est une structure ouverte fermée par un renfort (11)
tubulaire rapporté accolé à chacune de ses extré-
mités aux portions d'extrémité de la structure (10)
tubulaire ouverte en reliant les portions d'extrémités
de celles-ci entre elles.

4. Dispositif selon la revendication 3,
caractérisé en ce qu'une extrémité de la structure
(10) tubulaire ouverte est fixée le long de l'une de
ses génératrices à la tranche de la platine (6) d'in-
terposition.

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4,
caractérisé en ce que la structure (10) tubulaire
est munie, à l'une de ses extrémités, d'une platine
(12) destinée à constituer une surface d'appui d'un
accessoire notamment de type console, cette plati-
ne (12) étant munie, au droit de la structure (10) tu-
bulaire, d'un perçage (13) pour le montage à em-
boîtement coulissant d'un pied de lampe dans ladite
structure (10).

6. Dispositif selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la platine (12) est montée à
pivotement sur la structure (10) tubulaire.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que l'aile (5) de retour s'étendant
légèrement en retrait de l'extrémité du longeron (4),
il est prévu une platine entretoise (14) de compen-
sation destinée à être insérée entre l'aile (5) de re-
tour du longeron et la platine (6) d'interposition.
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